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1. Présentation de l’application 

1.1. Les principales fonctionnalités de l’Interface administrateur 

Vous trouverez dans le menu de gauche les principaux menus dédiés à la gestion 
quotidienne de votre maintenance : 

• Tableau de bord (affichage des DI par état et principaux indicateurs de suivi, 
calendrier global de toutes vos DI) 

• Maintenance curative (gestion des di maintenance curative) 

• Maintenance préventive (planification et gestion de vos DI) 

• Maintenance réglementaire (gestion des rapports de bureau de contrôle et des 
attestations de levées de réserve) 

• Actions & relances (pour gérer au quotidien la plupart de vos tâches de 
maintenance sans entrer dans les DI) 

• Annuaire (gestion des sites, secteurs et prestataires) 

• Statistiques  

• Comptabilité (gestion des factures prestataires) 

• Administration (paramétrage des comptes utilisateurs et de l’application) 
 

 
 
En haut vous trouverez : 

• Une recherche en texte libre (numéro de DI, de commande, de devis…) 

• Les alertes (notification en cas d’action effectuée sur la base par un prestataire ou un 
site, mail en cas de message saisi dans la base par un prestataire ou un site) 

• Le paramétrage des règles personnalisables associées à votre base Elan (états de DI 
par défaut, valeurs par défaut des différents paramètres, règles de gestion des DI en 
cas de changement sur les devis ou commandes, préférences de choix de 
prestataires par activité…) 

• Les valeurs des listes présentées en menu déroulant (activités et sous-activités, 
catégories de pièces jointes) 

• Le paramétrage de votre compte utilisateur (mail, mot de passe, notifications…) 
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1.2. Les différentes interfaces 

Elan Maintenance est composé de plusieurs interfaces, que vous pouvez choisir d’utiliser ou 
non via le menu paramètres de l’interface administrateur : 

• Administrateur ; 

• Site ; 

• Prestataires ; 

• Technicien ; 

• Directeur Administratif et Financier. 
 
Seule l’interface administrateur est obligatoire, la gestion des DI peut se faire sans utiliser les 
autres modules. 
 
Pour se passer de l’interface site, vous devez modifier les états de DI et règles de gestion 
afin de court-circuiter la création et le contrôle des DI par les sites. 
 
Pour se passer de l’interface site, il suffit de ne pas créer d’utilisateurs rattachés au 
prestataire. Vous pouvez avoir en même temps certains prestataires avec un compte Elan 
Maintenance et d’autres sans compte Elan Maintenance. 
 
Pour se passer de l’interface technicien, il suffit de ne pas cocher « Interface technicien » 
dans le module ADMINISTRATEUR / PARAMETRES. Les techniciens ne seront plus 
proposés lors de la création et des recherches de vos DI. 
 
Pour se passer de l’interface DAF, il suffit de ne pas cocher « Interface DAF » dans le 
module ADMINISTRATEUR / PARAMETRES. Tous les devis validés par les responsables 
maintenances seront automatiquement envoyés aux prestataires, alors qu’avec un compte 
DAF, vous pouvez à partir d’un certain montant, imposer une double validation responsable 
maintenance et DAF. 
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2. La Maintenance Curative 

2.1. Comment être informé des demandes effectuées par les sites ? 

 
Vous pouvez être informé de la création de la DI par le site en cliquant sur le menu 
ACTIONS & RELANCES « demandes sites à contrôler » 
 

 
 
Nous vous conseillons d’utiliser le menu Actions & relances aussi souvent que possible, cela 
vous permettra de gagner un temps précieux en gérant vos tâches de maintenance sans 
entrer dans les DI. 
 

***** 
 
Vous pouvez recevoir au préalable un mail si vous avez coché la case « Envoyer un e-mail 
lors de la création d'une DI par les sites ? » dans ADMINISTRATION / PARAMETRES 
 

 
 

***** 
 
Vous pouvez être alerté en regardant les notifications en haut à droite de l’application, si 
l’administrateur a choisi d’afficher les notifications dans ADMINISTRATEURS / 
PARAMETRES et si vous avez coché cette option dans MON COMPTE. 
 
    



   
 

6  - 07  / 2022 

 
 

***** 
 
Vous pouvez aussi regarder votre TABLEAU DE BORD et cliquer sur l’état de DI 
« demandes sites à contrôler ».  
 

 
 
 
 
 

2.2. Comment affecter une commande à un prestataire ? 

 
Vous pouvez utiliser le menu ACTIONS & RELANCES / DEMANDES SITES À CONTRÔLER 
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Le clic sur « Affecter » vous ouvre une fenêtre, afin que vous puissiez choisir le prestataire, 
mais également la ligne budgétaire (si vous avez sélectionné Ligne budgétaire dans 
ADMINISTRATION / PARAMETRAGE ) et le montant prévisionnel. 
 

 
 
Si une seule DI est sélectionnée Vous pouvez modifier le texte saisi par les sites dans la 
fenêtre « Affecter ».  
 
Si vous sélectionnez plusieurs DI, vous pouvez au préalable modifier les titres et descriptions 
via le style positionné au début de la ligne de la DI. 
 

 
 
 

***** 
 
Vous pouvez aussi regarder votre TABLEAU DE BORD et cliquer sur l’état de DI 
« demandes sites à contrôler ».  
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Vous avez accès aux listes de DI. 
 

 
 
Vous pouvez avec le bouton Action, entrer dans la DI puis l’onglet commande vous permet 
d’ajouter une commande et de l’associer à un prestataire. 



   
 

9  - 07  / 2022 

 
 
 

2.3. Puis-je associer une commande à un technicien ? 

Les commandes ne peuvent être affectées qu’à des prestataires. En revanche, si vous avez 
coché « interface technicien » dans « administration / paramètres »  vous pouvez affecter la 
DI à un technicien lors de sa création. 
 

 
 
Mais également en utilisant le menu ACTIONS & RELANCES / demandes sites à contrôler. 
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2.4. Comment faire une demande de devis ? 

 
Lors de sa création par le site, vous avez un accès rapide pour gérer la DI dans le menu 
« Demande site à contrôler ».  
 

 
 
Vous pouvez ensuite sélectionner la DI avec la série de cases à cocher et cliquer sur 
« Affecter ». 
 
 

 
 
Vous pouvez ensuite sélectionner un prestataire, cliquer sur « demande de devis », ajouter 
une date de retour souhaitée et valider l’affectation. 
 

***** 
 
Vous pouvez également générer une Demande de devis en entrant dans la DI à partir d’une 
recherche. 
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Le bouton droit Actions vous permet de rentrer dans la DI. 
 
Vous devez ensuite cliquer sur « devis / ajouter une demande de devis ». 
 

  
 
Vous retrouvez alors une fenêtre vous permettant de saisir les informations liées à votre 
demande de devis. 
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2.5. Comment relancer un prestataire ayant une demande de devis en 

attente ? 

 
Vous pouvez utiliser le menu ACTION / DEVIS EN ATTENTE. 

 
 
Le clic sur relancer vous permet de relancer plusieurs prestataires en une opétation. 

 
Vous pouvez entrer dans la DI et cliquer sur le bouton valider / refuser.  
 

**** 
 
Vous accédez aux DI concernées via le tableau de bord. 
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Vous pouvez ensuite envoyer un message au prestataire via l’onglet message. 
 

 
 

2.6. Comment sont reçus les devis prestataires ? 

Si le prestataire dispose d’un compte Elan Maintenance, il pourra saisir lui-même le devis en 
ligne dans l’application. La DI va alors passer en « devis reçu à traiter ». 
 
S’il ne dispose pas de compte Elan Maintenance, vous pouvez envoyer le devis par mail. 
Vous pouvez alors entrer dans la DI (par exemple en cliquant sur le numéro de la DI dans 
ACTION / ATTENTE DEVIS PRESTATAIRES. 
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Le clic vous amène directement dans l’onglet Devis de la DI. 
 

 
 
En cliquant sur modifier, vous pourrez ajouter le devis, saisir son montant, ajouter une pièce 
jointe. 
 

 
 
Puis vous pourrez le valider ou le refuser avec le bouton « valider / refuser ». 
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2.7. Comment valider ou refuser un devis ? 

 
Le menu ACTIONS / VALIDATION DES DEVIS PRESTATAIRES vous permet de valider 
plusieurs devis simultanément. 

 
 
 

Le bouton  vous permet d’importer le Bon pour accord signé qui sera envoyé au 
prestataire et accessible dans son interface Elan Maintenance. 
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****** 
 
Vous pouvez entrer dans la DI et cliquer sur le bouton valider / refuser. Les PJ de la 
demande de devis et du devis peuvent être visualisées en cliquant sur les icones Fichiers. 
 

 
 
Le clic sur Valider/Refuser vous permet de générer le mail qui sera envoyé au prestataire. 
Cela va automatiquement changer les états du devis et de la DI (voir paramétrage des règles 
de gestion). 
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2.8. Peut-on avoir plusieurs devis et/ou commandes sur une DI ? 

 
En entrant sur la DI vous pouvez faire autant de demandes de devis et générer autant de 
commandes que vous le souhaitez. 

 
 
 
 

2.9. Comment relancer les prestataires dont les travaux sont en retard ?  

 
Vous pouvez rechercher vos DI par date de planification et état de DI (afin d’avoir les DI pour 
lesquels la date de planification est dépassée) puis relancer les prestataires un à un dans 
l’onglet message. 
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**** 
 
Pour vous faire gagner du temps, Elan Maintenance vous permet d’accéder à un menu 
ACTIONS & RELANCES / Interventions en retard. 

 
 
Vous pouvez sélectionner les DI, puis cliquer sur relancer. 
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La fenêtre va envoyer un mail aux prestataires et noter la relance dans actions. 
 

2.10. Comment gérer les messages associés à une DI ?  

 
L’onglet Message de la DI vous permet de communiquer avec les prestataires et sites, mais 
également de laisser des messages internes au service maintenance. 

 

 
 
Vous pouvez saisir un message, sélectionner les destinataires qui le recevront par mail, 
choisir si vous souhaitez que le prestataire et / ou le site voient le message sur leurs 
interfaces Elan Maintenance. 
 
A droite vous pouvez visualiser les messages avec l’auteur, le jour et la date.  
 
Les sites et prestataires ne peuvent pas supprimer de message. 
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2.11. Comment retrouver l’historique des actions d’une DI ?  

Sur chaque DI, l’onglet Chronologie vous permet de voir la liste des actions (changement 
d’état, ajout de documents …) avec le nom du compte associé, la date et l’heure. 
 

 
 
 

2.12. Comment créer une DI Suite pour un dépannage nécessitant plusieurs 

interventions ?  

 
Certaines réparations nécessitent une intervention d’urgence, par exemple pour colmater 
une fuite d’eau, puis une autre pour réparer. Vous avez en général le choix entre : 
- Tout noter sur la même DI pour avoir une vue globale de l'intervention, mais dans ce cas 
les délais d’intervention pour la réparation d’urgences seront faussés. 
- Créer deux DI pour conserver des statistiques précises, mais avec le risque de perdre la 
continuité de l’intervention. 

 
 

C’est pourquoi Elan Maintenance a créé la notion de DI Suite : à partir de la 1ère DI, vous 
pouvez cliquer sur le bouton Créer une DI Suite. Le logiciel va dupliquer toutes les 
informations de la DI (sauf les messages, commandes, devis et factures) et créer une DI qui 
sera rattachée à la première.  
 
Ainsi, vous avez 2 DI distinctes, avec une bonne gestion de vos délais, et une vue globale de 
toute l’intervention. Pour accéder à la vue globale, vous devez cliquer sur l’onglet 
« interventions liées ». 
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Vous pouvez créer plusieurs DI suite, si une panne nécessite plusieurs interventions. 
 

2.13. Comment rechercher une DI ?  

 
Vous pouvez cliquer sur le menu MAINTENANCE CURATIVE / INTERVENTIONS. 

 
 
Vous avez de multiples critères permettant de retrouver vos DI. Par défaut, à l’ouverture de 
cet écran, toutes les DI créées dans les 60 derniers jours s’affichent. En revanche, lorsque 
vous effectuez une recherche, toutes les DI qui correspondent à votre recherche, même les 
plus anciennes, s’affichent. 
 
Vous pouvez modifier le nombre de jours par défaut dans ADMINISTRATION / 
PARAMETRES / gestion des DI. 
 

2.14.  Comment exporter la liste des DI ?  

 
Le menu Intervention permet d’exporter en CSV la liste des DI correspondant à votre 
recherche. 
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3. L’Interface prestataire 

 

3.1. Faut-il créer une interface pour tous les prestataires ? 

 
Vous n’êtes pas obligé d’affecter une interface Elan maintenance prestataire à chacun de 
vos sous-traitants. Les sous-traitants n’ayant pas d’interface recevront des mails 
personnalisés avec des liens vers les informations de la DI. Ils ne pourront, en revanche, pas 
saisir de données. 
 

3.2. Comment les prestataires sont informés des actions les concernant ? 

 
Les prestataires reçoivent de façon automatique un mail : 
- à la création de chaque commande les concernant 
- à la génération d’une demande de devis 
- à la validation ou au refus d’un devis 
 
Ils recevront d’autres mails en fonction des actions décidées par le responsable maintenance 
(relances, messages) ou par le site (message). 
 
S’il dispose d’un compte prestataire Elan Maintenance, il pourra en outre visualiser les DI et 
saisir certaines données dans son interface. 
 
Exemple de mail reçu par un prestataire 
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3.3. Où saisir le mail qui sera utilisé pour écrire au prestataire ? 

Les prestataires doivent être créés dans le menu ANNUAIRE / PRESTATAIRE. 
 
Le mail auquel il recevra vos demandes doit être renseigné dans le menu ANNUAIRE / 
PRESTATAIRE. 
 

 
 

3.4. Comment créer une interface Elan Maintenance pour un prestataire ? 

 
Après avoir créé le prestataire dans l’annuaire, vous pouvez choisir de lui créer un compte 
utilisateur « prestataire » dans le menu PARAMETRAGE / UTILISATEURS. 
 

 
 
Pour lui donner son mot de passe vous pouvez cliquer sur « regénérer un mot de passe ». 
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3.5. Puis-je supprimer un prestataire ? 

Vous pouvez supprimer un prestataire saisi par erreur. Toutefois, cette action n’est pas 
recommandée, il vaut mieux désactiver un prestataire si l’on ne souhaite plus le voir 
apparaître dans vos listes lors de la création des DI. 
 

 
 
Le prestataire restera visible dans les recherches afin de pouvoir consulter ses anciennes DI. 
 
S’il dispose d’un compte Elan, après avoir désactivé un prestataire, vous devez désactiver ou 
supprimer les utilisateurs associés, dans le menu ADMINISTRATION / UTILISATEURS. 
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3.6. Si je désactive un prestataire, pourra-t-il encore consulter ses anciennes DI ? 

Une fois l’utilisateur désactivé, le prestataire ne peut plus entrer dans son compte Elan 
Maintenance. Le clic sur les anciennes DI lui affiche un message d’erreur. 

 
 
 
 

3.7. Quelles sont les fonctionnalités de l’interface prestataire ? 

 
Le prestataire peut visualiser les DI qui lui sont affectées et les demandes de Devis qui lui 
sont faites.  
 

 
 
Une fois dans la DI, il ne peut bien sûr pas en modifier les informations.  
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Il peut, en revanche, dans l’onglet Fichier, télécharger les documents associés au site (plan), 
voir les documents de l’Intervention (photos) et ajouter lui-même des documents (photos, 
bon d’intervention signé par le magasin, attestation, de levé de réserves…). 
 

 
 
Le prestataire peut également rédiger un commentaire qui sera ajouté dans l’onglet 
message. 
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Il va aussi pouvoir planifier la DI et valider sa réalisation. 
 

 
 
Un contrôle l'empêche de valider une intervention non planifiée. 
 

 
 
Informé par mail d’une nouvelle demande de devis, il peut cliquer sur demande de devis pour 
la consulter et ajouter son devis (montant et pièce jointe). 
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4. L’Interface site 

4.1. Faut-il créer une interface pour tous les sites ? 

Vous n’êtes pas obligé de gérer des interfaces sites, vous pouvez modifier les règles de 
gestion de vos DI pour vous passer de l’interface site. 
 
Vous pouvez aussi ne donner l’interface qu’à certains sites, mais dans ce cas il vous faudra 
changer les états de DI « validé prestataires » vous-même, au lieu d’attendre leur validation 
par les sites n’ayant pas d’interface Elan. 
 

 
 
Vous avez pour cela des DI en attente de clôture site dans ACTIONS & RELANCES et 
pouvez entrer dans les DI une à une. 
 
 

4.2. Puis-je créer une interface pour plusieurs sites ? 

Si une personne gère plusieurs sites, ce qui peut être le cas avec des franchisés, vous 
pouvez lui créer un compte Elan Maintenance avec ses différents sites. Vous devez pour 
cela aller dans le module Administration / Utilisateur et lui créer un compte site. 
 

 
 
Puis lui affecter plusieurs sites. 
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4.3. Comment les sites sont informés des actions les concernant ? 

 
Les sites reçoivent de façon automatique un mail : 
- lorsque la DI est planifiée 
- lorsque la DI est validée par le prestataire et qu’il doit la valider lui-même. 
 
Ils recevront d’autres mails en fonction des actions décidées par le responsable maintenance 
(relances, messages) ou par le prestataire (message). 
 
 

4.4. Où saisir le mail qui sera utilisé pour écrire au site ? 

Les sites doivent être créés dans le menu ANNUAIRE / SITES. 
 
Le mail sur lequel le site recevra les messages est renseigné dans la fiche. 

 
 
 
Le programme va écrire à EMAIL-site, copie Email du directeur. 
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4.5. Comment créer une interface Elan Maintenance pour un site ? 

 
Après avoir créé le site dans l’annuaire, vous pouvez choisir de lui créer un compte utilisateur 
« prestataire » dans le menu PARAMETRAGE / UTILISATEURS.  
 

 
 
Pour lui donner son mot de passe vous pouvez cliquer sur « regénérer un mot de passe ». 

 
 
 

4.6. Puis-je supprimer un site ? 

Vous pouvez supprimer un prestataire saisi par erreur. Toutefois cette action n’est pas 
recommandée, il vaut mieux désactiver un prestataire si l’on ne souhaite plus le voir 
apparaître dans vos listes lors de la création des DI. 
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Le prestataire restera visible dans les recherches afin de pouvoir consulter ses anciennes DI. 
 
S’il dispose d’un compte Elan, après avoir désactivé un prestataire, vous devez désactiver ou 
supprimer les utilisateurs associés dans le menu ADMINISTRATION / UTILISATEURS. 
  

 
 
 
 

4.7. Quelles sont les fonctionnalités de l’interface site ? 

 
Le site peut créer des DI, visualiser ses DI pour suivre l’avancement du dossier. 
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Il peut entrer dans la DI pour ajouter des photos. 
 

 
 
 
Il peut aussi visualiser les documents liés à la maintenance préventive. 
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L’onglet message lui permet d’écrire au responsable maintenance ainsi qu’au prestataire. 
 
 

 
 
Lorsque la DI sera réalisée par le prestataire, il devra la clôturer en cliquant sur le bouton 
clôturer qui apparaîtra en haut de la DI. 
  
 



   
 

35  - 07  / 2022 

 

5. La maintenance préventive 

5.1. Comment est gérée la maintenance préventive ?  

 
Le fonctionnement des DI préventives est similaire à celui des DI curatives. Les DI sont 
rassemblées dans le menu MAINTENANCE PREVENTIVE. 
 
La différence de traitement se fait au moment de la planification. Vous pouvez au préalable 
créer un dossier de maintenance préventive.  
 

  
 
 

5.2. Comment créer un dossier regroupant toutes mes interventions de 

maintenance préventive ?  

 
En cliquant sur ajouter un dossier vous pouvez saisir le nombre de DI et la période liée au 
contrat.  
 

 
 
Vous pouvez alors ajouter des interventions. 
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Vous pouvez choisir les sites associés au contrat, la ou les activités, le technicien ou le 
prestataire. Si le contrat est confié à un prestataire, vous pouvez saisir le montant de la 
commande. Enfin en bas à droite vous saisissez le nombre de passages. 
 

 
 
 
 
Vous allez ensuite saisir les périodes pendant lesquelles la visite de maintenance préventive 
doit avoir lieu. 
 



   
 

37  - 07  / 2022 

 
 
 
Le programme va immédiatement générer les bons de commande prestataires et affecter les 
DI aux prestataires et techniciens sélectionnés. 
 

 
 
 
Ceux-ci pourront, dans leurs interfaces, planifier les interventions en tenant compte des 
périodes demandées. 
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Le menu ACTIONS & RELANCES / Planification des interventions vous permet de planifier 
vous-même les maintenances préventives avec un glissé / déplacé sur un calendrier. 
 

 

5.3. Comment suivre mes DI associées à un dossier de maintenance 

préventive ?  

L’onglet pilotage vous permet de suivre le nombre de DI que vous souhaitiez créer au départ, 
le nombre de DI créées, avec la liste des DI par état. 
 

 
 
 
Le clic sur un état de DI affiche la liste des DI concernées. 
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5.4. Comment suivre mes factures associées à un dossier de maintenance 

préventive ?  

 
L’onglet pilotage vous permet d’ajouter les factures envoyées par le prestataire. 
 

 
 
Après avoir importé la facture et saisi son montant, vous pouvez importer la liste des 
numéros de DI associés à la facture. 
 

 
 
Le programme va effectuer une vérification automatique (montant, état de la DI …) puis noter 
les factures comme payées.  
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6. La maintenance réglementaire 

6.1. Comment est gérée la maintenance réglementaire ?  

 
La maintenance réglementaire est gérée de la façon suivante : 

• A réception du rapport de bureau de contrôle, vous allez créer un dossier de 
maintenance réglementaire, il va affecter le site, l’activité et ajouter le rapport du 
bureau de contrôle  

• Si le document implique des travaux supplémentaires, vous allez pouvoir créer une DI 
associée au dossier. Ainsi l’attestation de levée de réserves sera associée au même 
dossier que le rapport de bureau de contrôle  

• Le site pourra ainsi visualiser sur son interface tous les rapports de bureau de 
contrôles et attestations de levée de réserves. Il pourra aussi suivre les DI curatives 
associées à la maintenance réglementaire. 

 
 

6.2. Où ajouter les rapports de bureaux de contrôles ?  

 
Vous devez cliquer sur MAINTENANCE REGLEMENTAIRE / GESTION puis vous pouvez 
cliquer sur Ajouter.  
 

 
 
 



   
 

41  - 07  / 2022 

 
 
Vous pouvez alors saisir le titre du document, l’activité (qui sera reprise pour les DI) le site et 
la pièce jointe. 
 
Si une action est à prévoir, le bouton action à prévoir vous permet de créer une DI qui sera 
rattachée au rapport du bureau de contrôle. 
 
 

6.3. Où ajouter les attestations de levée de réserves ?  

 
Vous devez entrer dans le dossier lié à la maintenance réglementaire, cocher sur Actions à 
prévoir = OUI et enregistrer. Le programme va alors vous créer un bouton « créer une 
intervention ». 
 

   
 
Le clic sur le bouton vous permet de créer la DI et de l’associer à un prestataire. La DI qui 
contiendra l’attestation de levée de réserves sera ainsi rattachée au rapport de bureau de 
contrôle. 
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7. Paramétrage de l’application 

 

7.1. Gestion des budgets 

 
Vous pouvez choisir votre mode de gestion des budgets dans le menu ADMINISTRATION / 
PARAMETRES / ONGLET GENERAL. 
 

 
 
Si vous choisissez par ligne budgétaire vous pouvez saisir les lignes budgétaires dans 
TABLEAU DE BORD / BUDGET. 
 

 
 
 
Le budget pourra alors être saisi sur chaque DI. 
 
Attention, le budget se saisit dans l’onglet Information de la DI et non pas au niveau d’une 
commande ou d’un devis car le budget est associé à toutes les commandes de la DI. 
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7.2. Montant prévisionnel des DI 

Le montant par défaut des DI se paramètre dans l’onglet ADMINISTRATION / 
PARAMETRES / GESTION DES DI. 
 

 
 
Ce montant sera ensuite répercuté dans les statistiques pour avoir une estimation des 
sommes engagées. 
 
 

7.3. Paramétrage des mails envoyés par l’application 

Dans le menu ADMINISTRATION / PARAMETRES, l’onglet E-mail vous permet de 
paramétrer les différents envois de mails aux sites, mais également de choisir un mail qui 
sera copie de tous les échanges mails de la base. 
 

 
 
 
 

7.4. Paramétrage des numéros de DI  

Dans le menu ADMINISTRATION / PARAMETRES, l’onglet Gestion des DI vous permet de 
paramétrer le format des numéros de DI. Vous pouvez également choisir ici d’autoriser la 
création des DI suites. 
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7.5. Gestion des droits 

Dans le menu ADMINISTRATION / PARAMETRES, l’onglet Droits interfaces vous permet de 
valider la mise en place du compte DAF, mais également les droits par défaut du compte 
prestataire (création de DI préventives..). 
 

 
 
Des droits peuvent également se gérer au niveau de chaque utilisateur. 
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7.6. Modification des textes et messages 

Dans le menu ADMINISTRATION / PARAMETRES, l’onglet Textes vous permet de modifier 
tous les textes (demandes de devis, mails…) affichés par l’application 
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8. Exportation 

 
Tous les tableaux (affichage des DI, statistiques...) permettent d’exporter les données 
concernées. 
 

 
 

 
 
Par ailleurs le menu EXPORTATION vous permet d’effectuer une recherche et d’exporter les 
devis et commandes prestataires. 
 

 


